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UNE NOUVELLE ALLIANCE DANS LA LUTTE CONTRE LE CANCER

Le 2 septembre 2004, 

Monsieur le professeur Jean Faivre, président de la Fédération nationale de cancérologie des centres hospitaliers régionaux et universitaires (FNC-CHRU) et représentant la cancérologie hospitalo-universitaire au sein de la Fédération hospitalière de France (FHF)

et les présidents de la Fédération nationale des centres régionaux de lutte contre le cancer (FNCLCC) qui se sont succédés sur ce dossier, Messieurs les professeurs Dominique Maraninchi (2003-2004) et Thomas Tursz (actuel président),

signeront l’Accord cadre relatif à la constitution des Groupements de coopération sanitaire (GCS) en cancérologie, associant CHRU et CRLCC,

sous la présidence de Monsieur Edouard Couty, directeur de l'hospitalisation et de l'organisation des soins.
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Communiqué de presse

Cancer : s’unir pour mieux guérir

Le 2 septembre 2004, Monsieur le professeur Jean Faivre, président de la Fédération nationale de cancérologie des centres hospitaliers régionaux et universitaires (FNC-CHRU), et Monsieur le professeur Thomas Tursz, président de la Fédération nationale des centres régionaux de lutte contre le cancer (FNCLCC), signeront l’Accord cadre relatif à la constitution des Groupements de coopération sanitaire (GCS) en cancérologie, associant CHRU et CRLCC.

Ce rapprochement historique se déroulera sous la présidence de Monsieur Couty, directeur de l'hospitalisation et de l'organisation des soins, de Monsieur Evin, président de la Fédération hospitalière de France, de Monsieur Castel, président de la Conférence des directeurs généraux de CHRU, de Monsieur le professeur Fuentes, président de la Conférence des présidents de commissions médicales d’établissement de CHRU, de Monsieur le professeur Charpentier, président de la Conférence des doyens de faculté de médecine, de Monsieur le professeur Maraninchi, past-president de la FNCLCC, de Monsieur le Professeur Philip, président délégué à l’Europe pour la FNCLCC, de Monsieur Maigne, délégué général de la FNCLCC et des membres du Bureau fédéral, de Messieurs les professeurs Daly-Schveitzer, Bey, Leclercq et Dauplat.

L’Accord cadre national définit les fondements des nouvelles collaborations entre CRLCC et CHRU ; alliances que le Président de la République avait appelées de ses vœux lors de la présentation du « Plan contre le cancer », le 24 mars 2002.

Les groupements de coopération sanitaire s’inscrivent dans le cadre des pôles régionaux de cancérologie, en liaison avec les Fédérations représentatives de la cancérologie (Fédération de cancérologie des centres hospitaliers généraux, FEHAP, UNHPC).

Regrouper forces et expertises dans le cadre de pôles régionaux de cancérologie 

L’Accord cadre repose sur la ferme volonté des CHRU et des centres de lutte contre le cancer de mettre en œuvre un partenariat équilibré et pérenne. Les centres de lutte contre le cancer et les centres hospitaliers régionaux et universitaires constitueront ensemble, en tant que groupements de coopération sanitaire, les noyaux durs des nouveaux pôles de référence et de recours régionaux en cancérologie. 

Des centres hospitaliers ou des cliniques hautement spécialisés en cancérologie pourront être associés à ces nouvelles structures.

Coordonner les moyens pour réaliser des projets communs

Les groupements de coopération sanitaire permettront de « dépasser un cloisonnement artificiel » par une organisation collective plus efficiente dont les maîtres mots sont : mise en cohérence des stratégies médicales au travers d’un projet médical commun, développement d’un dossier médical communiquant, harmonisation des pratiques, optimisation du plateau technique et des équipements structurants. 

Un atout pour le patient à qui le groupement de coopération sanitaire garantit la même qualité des soins, quelle que soit sa porte d’entrée dans le système de soins. 

La formation et la recherche menées par les CHRU et les CRLCC seront mutualisées au sein d'un comité régional d'interface.

Adopter le principe de la parité dans les instances de gouvernance

A la tête du groupement : une Assemblée générale où siègent à parité les représentants des deux partenaires institutionnels. Le groupement peut assurer la gestion directe de moyens ou d’activités par le biais d’un Conseil de gestion spécifique. La représentation des membres au sein de ce conseil est proportionnelle à leur apport.

Contacts presse : 

FNCLCC, Laurence MALAZZI : 01.44.23.04.66 – 06.87.60.54.01 – l-malazzi@fnclcc.fr

FNC-CHRU, Marie-Georges FAYN : 02.54.38.06.59. – 06.84.81.59.82- resochu@club-internet.fr
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Dix exemples de coopérations CHU / CRLCC

1. Angers

2. Dijon

3. Lille 

4. Lyon

5. Marseille

6. Nancy

7. Nantes

8. Nice

9. Strasbourg 

10. Toulouse

1 - ANGERS

Partenariat entre le CHU d’Angers et le CRLCC Paul-Papin préalablement à la création d’un GCS
Création en 2001 d’un Institut angevin du cancer

L'activité de cancérologie du CHU se déploie dans le cadre d'une organisation en services ou départements médicaux ou chirurgicaux. Au sein de ces services ou départements, les équipes médicales et paramédicales interviennent tout à la fois dans les activités de diagnostic, de thérapeutique (chirurgicale, médicale), de suivi des patients, de soins d'urgences et de soins palliatifs.

Le CHU entretient depuis toujours des collaborations étroites avec le Centre de lutte contre le cancer Paul-Papin (CPP) d'Angers, comme en attestent les diverses conventions de collaborations conclues.

La proximité géographique des deux structures, les collaborations et complémentarités naturelles ont conduit les deux établissements à créer, en juillet 2001, une communauté d'établissements de santé dénommée "Institut angevin du cancer" avec l’objectif de constituer le pôle de référence en cancérologie du bassin de population de l'Anjou-Maine.

Objectifs généraux de l’Institut angevin du cancer

· améliorer la prise en charge globale des patients cancéreux entre les deux établissements (constitution de comités de concertation pluridisciplinaire spécialisés, coordination de la prise en charge de la douleur et des soins continus) ;

· renforcer la complémentarité médicale des deux établissements (complémentarité et collaboration dans les disciplines médicales et dans la gestion de l'information médicale) ;

· promouvoir une recherche commune (développement de projets communs) ;

· promouvoir la formation en cancérologie (initiale et continue, médicale et paramédicale) ;

· contribuer, conjointement, à la mise en place du réseau régional de soins en cancérologie, en collaboration avec le pôle hospitalier universitaire de Nantes.

Dans ce cadre, les réalisations communes suivantes ont vu le jour :

· constitution d'une unité commune de chimiothérapie digestive localisée au CRLCC et celle d'un plateau commun d'endoscopies au CHU ;

· constitution d'une clinique du sein ;

· regroupement des services de médecine nucléaire respectifs dans un lieu unique sur le site du CHU ;

· regroupement des laboratoires de radio-immuno-analyse dans un lieu unique sur le site du CRLCC ;

· animation du réseau Anjou-Maine ;

· mise en place d'un Tomographe par émission de positons (TEP) ;

· constitution d'une tumorothèque commune.

Actions en cours, en vue de constituer un GCS

Le Plan cancer prévoit la création d'un pôle de référence et de recours appelé "pôle régional de cancérologie". Participent à ce pôle régional les Centres de lutte contre le cancer et les CHU qui devront avoir identifié la cancérologie dans leur organisation.

Ceci implique, en particulier pour le CHU d'Angers sur l’année 2004, la constitution, avec le Centre Paul-Papin, du pôle régional de cancérologie du site hospitalo-universitaire d’Angers, à partir de la définition préalable d’un projet médical commun de cancérologie.

Pour ce faire, un comité de pilotage CHU-CRLCC a récemment été constitué et a défini les thèmes de travail du projet médical de cancérologie CHU-CRLCC selon le calendrier suivant : adoption du projet médical en septembre prochain et constitution du pôle régional en fin d'année.

Au cours de cette même année, une révision de l'ensemble des conventions bilatérales entre le CHU et le Centre Paul-Papin a été engagée, dans la perspective d'adopter au cours de l'année 2004 un dispositif conventionnel rénové et articulé avec la redéfinition du cadre juridique de l'Institut angevin du cancer. Ce dispositif préfigurera la constitution d'un Groupement de coopération sanitaire (GCS).

Pour plus d’information, contactez :

Monsieur LIEVRE , directeur adjoint, direction des affaires médicales et de la recherche, CHU d’Angers 
Tél. : 02.41.35.57.46. - Télécopieur : 03.80.29.55.06 – Pilievre@chu-angers.fr

Yves DUBOURG, secrétaire général, Centre Paul-Papin

Tél. : 02.41.35.27.02 – Télécopieur : 02.41.48.98.25 – yves.dubourg@unimedia.fr

2 - DIJON 

Des partenariats officialisés entre le CHU et le CRLCC

En mai 2001, le CHU et le CRLCC Georges-François-Leclerc ont signé la charte constitutive d’un Institut régional de cancérologie officialisant leur partenariat. Cet Institut, créé sans personnalité juridique, a pour principale fonction d’organiser : 

· la gestion des activités et moyens communs partagés ;

· la complémentarité entre les activités et moyens propres à chacun des deux partenaires ;

· la coordination et le développement de stratégies communes en matière de soins, d’enseignement et de recherche.

L’Institut régional de cancérologie a pour objectifs et missions :

· d’organiser une prise en charge globale et pluridisciplinaire des malades garantissant l’efficience et la continuité des soins, dans le cadre de filières complètes de prise en charge des patients, couvrant l’ensemble des besoins et répondant aux normes de qualité, de sécurité et de bonnes pratiques ;

· d’organiser l’utilisation complémentaire, la plus rationnelle et la plus efficace possible, des compétences et des moyens techniques, matériels et en personnels des deux établissements ;

· de conforter leurs missions de centre régional de référence et de développer, avec l’ensemble des partenaires des secteurs publics et privés, le réseau régional dans le respect des orientations du Schéma régional d'organisation sanitaire (SROS) ;

· de développer et de tenir à jour un référentiel de bonnes pratiques et de stratégies de référence en cancérologie ;

· de coordonner l’ensemble des activités de recherche en cancérologie et de développer une infrastructure commune au service des chercheurs des deux établissements, notamment au sein d’un Centre d’investigation clinique multidisciplinaire ;

· de participer à l’enseignement de la cancérologie théorique et pratique, en coopération avec l’UFR de médecine et les structures d’EPU.

Des activités gérées dans le cadre d’un partage de moyens 

Les signataires de la charte conviennent de développer leur complémentarité dans le domaine de la gestion commune d’activités et du partage des moyens. Un certain nombre d’activités sont d’ores et déjà organisées sur cette base, parmi lesquelles :

· la médecine nucléaire,

· la gynécologie oncologique,

· l’hygiène hospitalière,

· l’imagerie (scanner – IRM),

· les concertions multidisciplinaires,

· l’élaboration et la mise à jour de référentiels communs. 

Pour plus d’information, contactez :

Monsieur DEMOISSON, directeur général adjoint, CHU de Dijon

Tél. : 03.80.29.35.75 -Télécopieur : 03.80.29.34.21

Professeur Jean Claude HORIOT (directeur) ou Gilbert LEROUX (secrétaire général)

Centre Georges-François-Leclerc

Tél. : 03.80.73.75.01 -Télécopieur : 03.80.67.19.15 - cgfl@dijon.fnlcc.fr

3 - Lille 

Le partenariat CHRU de Lille – CRLCC Oscar-Lambret

Le partenariat entre le CHRU de Lille et le Centre Oscar-Lambret (COL) est déjà ancien et fortement ancré dans la pratique quotidienne des équipes médicales des deux établissements. Cette collaboration a été clairement identifiée et renforcée depuis 1999, date à laquelle les établissements ont signé une convention qui acte leur volonté de créer un Centre régional de référence en cancérologie (CRRC).

La concertation au sein du comité directeur du CRRC aura permis aux établissements :

· de répondre de façon conjointe aux appels d’offres notamment ceux concernant la tumorothèque et l’oncogénétique ;

· de réaliser une étude comparative de l’activité de cancérologie sur la base des données PMSI (développement d’un outil spécifique) ;

· de renforcer la collaboration médicale par le biais de postes partagés ;

· d’organiser une formation des internes en imagerie ciblée cancérologie ;

· de participer de manière concertée à la mise en place du futur réseau régional de cancérologie ;

· de créer un Groupement de coopération sanitaire (GCS) pour l’acquisition et l’exploitation d’un Tomographe d’émission de positons (TEP) en partenariat avec le  secteur privé ;

· de signer une convention partenariale pour le fonctionnement d’un appareil de radio-chirurgie stéréotaxique (GAMMA-UNIT) ;

· de procéder au recrutement conjoint d’un chargé de mission pour la création et l’animation du futur Groupement de coopération sanitaire qui se substituera à l’actuel comité directeur du CRRC.

Le CHRU de Lille et le Centre Oscar-Lambret se situent parfaitement dans la dynamique de l’Accord cadre qui sera prochainement signé au plan national par les Fédérations. Depuis quelques mois, le CRRC travaille à l’élaboration de la convention constitutive et du règlement intérieur du groupement de coopération sanitaire qui sera désormais l’outil grâce auquel seront menées toutes les actions communes.

Ce projet est fondé sur le principe de la parité des voix au sein de l’Assemblée générale qui mène la réflexion stratégique et décide des projets. Ainsi, le groupement mènera une démarche stratégique portant sur les domaines suivants :

· Projet médical : mise en cohérence des projets médicaux des deux établissements et élaboration d’un projet médical commun ;

· Plateaux techniques et équipements lourds : optimisation des équipements existants et extension du parc en fonction des besoins de la population et de l’évolution des techniques ;

· Qualité : harmonisation des pratiques en terme d’organisation et d’outils (fonctionnement des RCP, production de guides de bonnes pratiques et de référentiels….) ;

· Information et communication : dossier patient communicant, réseau d’images, site internet à destination des professionnels et des patients… 

Pour ce qui concerne l’enseignement, la formation, la recherche et l’innovation, les réflexions seront menées avec le Comité d’interface régional à créer entre le GCS et l’UFR de médecine (article 5 de l’Accord cadre) :

· Enseignement et Formation : gestion prospective des ressources médicales et mise en place d’actions de formation ;

· Recherche et pratiques innovantes : coordination et développement de projets communs.

Chacun de ces projets fera l’objet de la création d’une Assemblée spécifique où les droits des membres seront proportionnels aux participations.
Pour plus d’information contactez :

Françoise WEINGERTNER, chargée de projet GCS CHRU / COL

Tél. : 03.20.44.47.40 - f-weingertner@chru-lille.fr ou f-weingertner@o-lambret.fr
4 - LYON

L’Institut d’hématologie et d’oncologie pédiatrique : groupement de coopération sanitaire entre les Hospices civils de Lyon (HCL) et le Centre Léon-Bérard (CLB) 

En janvier 2001, les instances des HCL et du CLB ont adopté une charte constituant la Communauté d’établissements Lyon - Cancérologie universitaire (LCU). Cette communauté d’établissements vise à renforcer la coopération médicale et hospitalo-universitaire, en développant la coopération stratégique entre les deux établissements. Parmi les projets de LCU, on peut citer notamment la constitution de l’Institut d’hématologie et d’oncologie pédiatrique (IHOP), qui constitue aujourd’hui son projet principal.

La mise en œuvre de l’IHOP a déjà fait l’objet des étapes suivantes, validées par les Conseils d’administration des deux établissements : 

· juin 2002 : adoption du projet médical de l’IHOP ;

· juin 2003 : modalités de mise en œuvre (projet d’investissement et programme architectural, organisation générale, nature juridique) ;

· janvier 2004 : actes notariés pour la construction d’un bâtiment (financement Plan Hôpital 2007 + financement paritaire HCL/CLB).

Les prochaines étapes prévues sont : 

· septembre - octobre 2004 : convention constitutive du GCS IHOP ; 

· décembre 2004 : APS-APD pour la construction du bâtiment.

Le projet médical de l’IHOP correspond au regroupement des compétences médicales de l’hématologie pédiatrique maligne et non maligne (aux HCL) et de l’oncologie pédiatrique (au CLB), avec l’objectif de créer une synergie des moyens et des compétences permettant la constitution d’un pôle de référence européen pour les activités cliniques, d’enseignement et de recherche. L’IHOP s’accompagne également d’un projet de réseau régional pour la cancérologie pédiatrique.

L’IHOP comprend un bâtiment d’hospitalisation dans un bâtiment co-financé par les HCL et le CLB, situé à proximité du CLB (opération retenue au titre du Plan Hôpital 2007) et des locaux de consultation situés dans l’hôpital Mère - Enfant (aux HCL). L’ouverture de l’IHOP comme celle de l’hôpital Mère - Enfant, est programmée en 2007. Le bâtiment d’hospitalisation aura une capacité de 54 lits :

· 1 unité de jour : 12 places,

· 1 unité de semaine : 12 lits,

· 1 unité d’hospitalisation complète : 15 lits,

· 1 unité de soins lourds (chambres stériles) : 15 lits.

L’activité prévisionnelle est de 1 700 entrées – 2 800 séances – 3 000 consultations, avec plus de 200 nouveaux patients par an (100 en oncologie + 100 en hématologie). L’IHOP fonctionnera, pour ses unités cliniques, avec des personnels HCL et CLB mis à disposition, selon une organisation du travail commune, sans remise en cause de leur statut d’origine.

L’ensemble des prestations pour l’IHOP sera réalisé à partir des plateaux techniques de proximité du CLB et des HCL, en tenant compte des compétences disponibles sur chaque site. La chirurgie et la réanimation seront prises en charge dans l’Hôpital Mère-enfant HCL.

Le système d’information et la constitution du dossier patient fait l’objet d’une étude particulière car il doit permettre aux cliniciens de l’IHOP et aux médecins des HCL et du CLB, appelés à intervenir dans la prise en charge, d’accéder et d’échanger des données et des images.

La mise en œuvre de l’IHOP fait l’objet d’un pilotage commun entre les HCL et le CLB, associant également les médecins référents pour l’hématologie et l’oncologie.

Les missions et l’organisation prévisionnelle de l’IHOP correspondent aux orientations et recommandations de la circulaire du 29 mars 2004 sur l’organisation des soins en cancérologie pédiatrique, afin de répondre aux enjeux actuels de la discipline et aux attentes exprimées par les familles.

Pour plus d’information, contactez : 

Sophie BONNEFOY, chef de projet IHOP, directrice de l’hôpital Debrousse

Tél. : 04.72.38.57.81 - sophie.bonnefoy@chu-lyon.fr

Emilie BERARD, directrice adjointe, direction générale 

Tél. : 04.72.40.72.29 - emilie.berard@chu-lyon.fr 

Jean-Robert GRESLIN, chef de projet IHOP, secrétaire général du Centre Léon-Bérard

Tél. : 04.78.78.28.61 –  greslin@lyon.fnclcc.fr

Nathalie BLANC, responsable de la communication – Centre Léon-Bérard

Tél. : 04.78.78.51.43 – blancn@lyon.fnclcc.fr
5 - Marseille

Un pôle de référence en oncologie pour l'ouest de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur


L'Assistance publique - Hôpitaux de Marseille (AP-HM) et l'Institut Paoli-Calmettes (IPC) ont signé une convention de  partenariat le 11 septembre 2003, à l'occasion des Assises nationales des centres régionaux de lutte contre le cancer. 

Les deux institutions ont créé un pôle de référence en oncologie pour l'ouest de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur. 



La mise en synergie de leurs ressources humaines et techniques rend plus cohérente l'offre de soins et évite les " doublons" en matière d'équipements structurants.


La convention distingue trois modalités de coopération pour la prise en charge des patients cancéreux. Selon les pathologies, les deux institutions interviennent :


· l'une et l'autre (domaine partagé) : par exemple, dans le cas des cancers des organes intrathoraciques (poumon, plèvre, oesophage), l'AP-HM prend en charge la chirurgie alors que les traitements médicaux et la radiothérapie sont assurés à la fois par l'AP-HM et l'IPC.

· l'une ou l'autre (domaine exclusif) : lorsqu'un des deux établissements est plus compétent dans un domaine précis. Par exemple, les tumeurs du système nerveux sont exclusivement prises en charge à l'AP-HM et les néoplasies hémathologiques de l'adulte sont prises en charge par l'IPC.

· ensemble (domaine commun) : lorsque les deux établissements animent déjà chacun un réseau actif (cancers à très forte incidence : cancers du sein et de l'appareil digestif).


L'objectif principal est de mettre en synergie les compétences de chaque institution et de développer de nouveaux plateaux techniques. 


Toutes les structures complétant les plateaux techniques existant de l'AP-HM et de l'IPC seront intégrées dans un plateau commun d'oncologie composé actuellement d'un centre de thérapie génique, d'un centre d'investigation clinique et de l'espace éthique méditerranéen.

L'AP-HM et l'IPC s'engagent également à avoir une politique concertée en matière d'équipements, de développement scientifique et de communication à la population.



Cette convention de partenariat renforce les liens qui unissaient déjà l'Assistance publique - Hôpitaux de Marseille et l'Institut Paoli-Calmettes, suivant les recommandations de l'Agence régionale de l'hospitalisation. 

Elle s'inscrit dans le Plan national de lutte contre le cancer lancé en mars 2003 par le Président de la République, Jacques Chirac, qui invitait à "une collaboration nouvelle, notamment entre hôpitaux universitaires et centres de cancérologie..".


Pour plus d’information, contactez :

Caroline PERAGUT, attachée de communication, Assistance publique - Hôpitaux de Marseille
Tél. : 04.91.38.20.22 - Télécopieur : 04.91.38.25.48 - caroline.peragut@ap-hm.fr
Philippe MICHARD, secrétaire général – Institut Paoli-Calmettes
Tél. : 04.91.22.37.02 – Télécopieur : 04.91.22.34.44 - micharp@marseille.fnclcc.fr

6 - Nancy

Une convention-cadre scelle les nombreuses coopérations entre le CHU et le CRLCC Alexis-Vautrin

Le Centre hospitalier universitaire de Nancy et le Centre régional de lutte contre le cancer Alexis-Vautrin de Vandoeuvre-lès-Nancy, établissements hospitalo-universitaires de référence dans le domaine de la cancérologie en Lorraine, entretiennent des relations marquées par une volonté réciproque de collaboration et de complémentarité.

Cette volonté, exprimée dans les projets d'établissements respectifs des deux institutions se traduit par une coopération des équipes médicales mais aussi par la signature de plusieurs conventions liant les deux établissements. 

Ces conventions concernent notamment l'utilisation commune d'équipements comme la convention de mise à disposition du CRLCC Alexis-Vautrin par le CHU de Nancy d'un TEP-SCAN, ou la fourniture de prestation de personnel médical comme la convention de prestation de radiophysicien par le CRLCC au bénéfice du CHU...

Dans le cadre du partenariat entre les deux établissements, il convient de mentionner la signature, le 7 juillet 1998, de la convention-cadre pour la création d'un Site commun hospitalo-universitaire en cancérologie (SCHUC) constitué par la fédération de cancérologie du CHU et du CRLCC.

Cette convention-cadre, renouvelée en juillet 1998 et étendue à d'autres établissements, constitue le point d'orgue d'une coopération étroite et historique, facilitée par une proximité géographique entre le Centre régional de lutte contre le cancer et un des deux principaux sites du CHU : les Hôpitaux de Brabois.

Pour plus d’information, contactez :

Philippe BOULANGE, directeur adjoint, CHU de Nancy

Tél. : 03.83.85.12.46 - p.boulange@chu-nancy.fr
Catherine WEBANCK, attachée d’administration hospitalière

Tél. : 03.83.85.21.70 - c.webanck@chu-nancy.fr 

Patrick DIDELON, secrétaire général, Centre Alexis-Vautrin

Tél. : 03.83.59.84.12 – Télécopieur : 03.83.44.60.71 - p.didelon@nancy.fnclcc.fr

7 - Nantes

Création du « Groupement de coopération sanitaire - Institut régional du cancer Nantes-Atlantique (GCS IRCNA) »

Depuis 1998, le Centre hospitalier universitaire de Nantes et le Centre de lutte contre le cancer René-Gauducheau ont engagé une coopération approfondie dans le domaine de la cancérologie, matérialisée par la mise en œuvre d’un régime de conventions.

Afin de renforcer cette coopération et de répondre aux orientations définies par le Schéma régional d’organisation sanitaire des Pays-de-la-Loire (absence de doublons, optimisation des ressources, réactivité des professionnels, amélioration de la prise en charge des patients atteints de pathologies cancéreuses), un projet médical commun pour le soin, l’enseignement, la recherche, le dépistage et la prévention en cancérologie a été rédigé par les deux partenaires. 

Ce rapprochement a nécessité la création d’un « Groupement de coopération sanitaire - Institut régional du cancer Nantes-Atlantique (GCS IRCNA) », dont la convention constitutive a été signée le 29 mars 2004. Ce nouveau cadre juridique permet de mener à bien des projets fédérateurs : 

· réaliser et gérer des équipements d’intérêt commun, notamment le TEP-SCAN, la génomique du cancer, la tumorothèque et la stérilisation, mais aussi tout autre équipement nécessaire à la mise en œuvre d’un projet médical unique, dans le cadre de départements communs d’oncologie médicale, chirurgicale, d’anesthésie et d’oncologie nucléaire ;

· faire intervenir des personnels médicaux et non médicaux dans le cadre d’une mise à disposition, dans le respect des statuts d’origine ;

· définir un plan directeur architectural coordonné.

Au-delà, une collaboration plus intégrée pourra être développée pour :

· animer le pôle de référence Nantes-Atlantique du réseau ONCO - Pays-de-la-Loire (OncoPL) et participer à la définition des préconisations du dossier médical unique ;

· faciliter la coopération en pharmacie oncologique et le partage des ressources au niveau du département d’information médicale des deux établissements de santé ;

· valoriser la recherche clinique en cancérologie et assurer l’interface entre le soin et la recherche dans le cadre du cancéropôle Grand-Ouest ;

· participer, en lien avec l’université, à la formation des professionnels de santé et au développement de l’encadrement de services formateurs en cancérologie ;

· être partenaire d’un centre d’éducation et de prévention en cancérologie.

Le Groupement de coopération sanitaire - Institut régional du cancer Nantes-Atlantique (GCS-IRCNA) a souhaité associer l’INSERM, l’université de Nantes, la faculté de médecine, les pôles de spécialités concernés du CHU et les représentants des usagers au pôle de référence hospitalo-universitaire de cancérologie.

Pour plus d’information, contactez :

Christel RAFSTEDT, responsable de la communication, CHU de Nantes 

Tél. : 02.40.08.71.85 - Télécopieur : 02.40.08.71.57 - christel.rafstedt@chu-nantes.fr 

Sandrine POLI, chargée de la communication, Centre René-Gauducheau

Tél. : 02.40.67.99.11 – Télécopieur : 02.40.67.97.09 - s-poli@nantes.fnclcc.fr

8 - NICE

Une Communauté d’établissements et bientôt un GCS

entre le CHU de Nice et le CLCC Antoine-Lacassagne 

Le 3 juillet 2002, le CHU de Nice et le CLCC Antoine-Lacassagne (CAL) ont signé une Charte instaurant une Communauté d'Etablissements.

 

Cette Communauté d'Etablissements conforte la volonté réciproque du CAL et du CHU de Nice d'organiser le pôle de référence PACA-Est-Haute-Corse de cancérologie sur la base de la mise en commun des compétences et des moyens.

Ce pôle de référence porte le nom de "PRESENCE", Pôle de Référence Est-PACA pour les Soins et l'ENseignement en CancérologiE.

Le 3 septembre 2003, le CHU de Nice et le CLCC Antoine-Lacassagne, dans le cadre de la Communauté d’établissements, crée le Pôle régional de cancérologie de PACA-Est.

 

Les objectifs de la communauté d'établissements

· potentialiser la proximité géographique et la communauté historique des deux établissements, en  renforçant l'existant et en développant de nouvelles activités ;

· développer une stratégie hospitalo-universitaire, en vue de constituer le pôle de référence PACA-Est-Haute-Corse de cancérologie ;

· promouvoir une ouverture dans le cadre du réseau ONCAZUR de PACA-Est-Haute-Corse ;

· fédérer l’ensemble des actions de coopération réalisés entre les deux établissements :

· création d’un Institut universitaire d’ORL et de cancérologie regroupent la totalité des activités d’ORL des deux structures dans un bâtiment neuf,

· mise en œuvre d’un Fédération médicale interhospitalière pour la gestion des deux sites de médecine nucléaire publique de Nice intégrant la gestion d’une caméra TEP,

· restructuration des activités de cancérologie pneumologique des deux établissements, 

· réalisation d’une plate-forme commune de bio pathologie. 

 

Les deux établissements se sont engagés à mettre en oeuvre ces objectifs dans le respect des bonnes pratiques et des exigences de qualité et d'évaluation. 

 

D'un point de vue juridique, l'identité juridique de chaque structure est respectée (maintien des instances respectives, maintien du statut des personnels qui vont travailler dans l'autre établissement). Des structures juridiques nouvelles peuvent être mises en oeuvre pour répondre à des besoins spécifiques de responsabilité.

 

Quant à la forme juridique de la Communauté d'établissements, les deux parties ont décidé de retenir la formule de la convention. Dès publication des décrets relatifs aux GCS, cette collaboration devrait en adopter cette forme juridique.

Pour plus d’information, contactez :

Sophie MONNIER, chargée de mission, direction générale, CHU de Nice, Hôpital de Cimiez
Tél. : 04.92.03.45.17 - Télécopieur : 04.92.03.45.43 - monnier.s@chu-nice.fr 

Hervé FERRANT, secrétaire général, Centre Antoine-Lacassagne
Tél. : 04.92.03.15.01 - Télécopieur : 04.92.03.10.10 - herve.ferrant@cal.nice.fnclcc.fr

9 - Strasbourg 

Un projet médical commun au CHRU et au CRLCC 

Le CHRU de Strasbourg (HUS) et le Centre régional de lutte contre le cancer Paul-Strauss ont enclenché une dynamique de complémentarité et de travail en commun. Un Groupement de coopération sanitaire (GCS) est en cours de constitution et sera proposé aux instances respectives des deux institutions dès la rentrée 2004. Cette dynamique de rapprochement et de mise en commun est fortement soutenue par l'Agence régionale de l'hospitalisation d'Alsace. 

Les HUS et le Centre Paul-Strauss travaillent ensemble de longue date à une répartition des activités entre les deux entités ; la radiothérapie par exemple est désormais assurée exclusivement par le Centre de lutte contre le cancer. Autre illustration de cette complémentarité, dans le domaine de l'imagerie, le Centre Paul-Strauss va être co-utilisateur de la troisième IRM nouvellement acquise par les HUS, de même que du tout nouveau PET-SCAN. 

Pour mener à bien ce travail d’organisation et de recherche des synergies, cinq groupes thématiques, constitués de médecins et de pharmaciens impliqués dans les différents moyens diagnostiques et thérapeutiques du cancer, ont été mis en place. Ils ont comme objectif de définir les contours du futur groupement de coopération sanitaire qui servira de base au projet médical commun de cancérologie des deux établissements. 

Il est enfin à noter que le professeur Dufour, professeur cancérologue du département d'oncologie du CHU de Strasbourg, vient d’être nommé directeur du Centre Paul-Strauss. Avec Paul Castel, directeur général du CHU de Strasbourg, il co-préside le comité de pilotage où siègent les présidents de CME de chaque institution, le doyen de la faculté de médecine, le chef de service du département d’hématologie et d’oncologie du CHU et le secrétaire général du Centre Paul-Strauss.

Pour plus d’information, contactez :

Béatrice FRANCES, direction de la communication, CHU de  Strasbourg

Tél. : 03.88.11.63.54 / 06.83.28.25.52 - Télécopieur : 03.88.11.53.83 - beatrice.frances@chru-strasbourg.fr 

Eric ROSSINI, secrétaire général, Centre Paul-Strauss

Tél. : 03.88.25.24.02 – Télécopieur : 03.88.25.24.58 - Sgeneral@strasbourg.fnclcc.fr

10 - Toulouse 

Premier groupement de coopération sanitaire hospitalo-universitaire de cancérologie 

Le Plan cancer, présenté le 24 mars 2002 par le Président de la République, prévoit la création, au sein de chaque région, d’un pôle régional de cancérologie dont le socle est constitué de l’association du Centre hospitalier universitaire et du Centre régional de lutte contre le cancer.

Le projet d’accord cadre entre la Fédération nationale de cancérologie des CHU et la Fédération nationale des centres de lutte contre le cancer retient le cadre juridique du groupement de coopération sanitaire comme modalité principale de renforcement du lien entre CHU et CRLCC, préalablement à l’intégration de l’ensemble dans les futurs pôles régionaux de cancérologie qui accueilleront, le cas échéant, d’autres établissements hautement spécialisés en cancérologie.

La création du groupement de coopération sanitaire hospitalo-universitaire de cancérologie fait suite à une longue coopération active entre le CHU de Toulouse et l’Institut Claudius-Regaud, déjà formalisée en 1996 par la création de la Fédération transversale de cancérologie sur une base conventionnelle simple.

La Convention constitutive de ce groupement, rédigée au cours de l’année 2003 et signée par les deux parties en mars 2004, a été approuvée par un arrêté du directeur de l’Agence régionale de l'hospitalisation de Midi-Pyrénées du 12 mars 2004, avant publication au Bulletin officiel le 29 mai dernier.

Premier GCS créé dans le domaine de la cancérologie, le groupement s’est fixé des objectifs conformes aux orientations du Plan cancer et servira de cadre à des projets collaboratifs mettant en jeu notamment les ressources communes, humaines et matérielles. Au-delà, il permettra l’élaboration partagée d’une stratégie médicale commune dans le domaine de la cancérologie, particulièrement au cours de la constitution du pôle régional et du déploiement des réseaux de soins. 

Parmi les projets prioritaires du GCS, figure la création d’une plate-forme de radiothérapie, comportant un équipement permettant la pratique de la radiothérapie en conditions stéréotaxiques, dont la mise en œuvre a été engagée dès le début de l’année 2004.
Pour plus d’information, contactez :

Marie-Claude SUDRE, responsable de la communication, CHU de Toulouse

Tél. : 05.61.77.83.49 - Télécopieur : 05.61.77.85.21 - sudre.mc@chu-toulouse.fr 

Valérie FLIPO-SANCHIS, responsable de la communication, Institut Claudius-Regaud

Tél. : 05.61.42.42.79 – Télécopieur : 05.61.59.29.28 - sanchis@icr.fnclcc.fr
Le point de vue des patients – Ligue nationale contre le cancer



Par la signature de cet Accord cadre, les institutions en charge de la cancérologie se mettent en situation de répondre à des attentes majeures des patients telles qu’elles ont pu s’exprimer lors des Etats généraux des malades atteints de cancer organisés par la Ligue nationale contre le cancer.

En effet, le groupement de coopération sanitaire crée un outil privilégié pour organiser les coopérations sanitaires par son ouverture à l’ensemble des établissements de santé, aux médecins libéraux et aux organismes médico-sociaux.

Ce que nous voyons à l’œuvre dans ces premiers groupements de coopération sanitaire, c’est un souci de développer des projets communs (création de fédération inter-hospitalière pour la gestion de certains équipements, constitution d’unités communes de chimiothérapie, création d’une clinique du sein, développement de référentiels de bonnes pratiques, meilleure organisation des plateaux techniques,  mise à disposition d’équipements lourds) afin qu’à terme l’offre de soins publique et privée puisse se compléter pour une meilleure égalité d’accès à des soins de qualité dans un territoire donné.

Il ne faudrait pas que les progrès importants en cancérologie, liés en partie aux développements technologiques, ne puissent  bénéficier à l’ensemble des malades atteints de cancer. 

De même, le malade est sans cesse confronté à ce que certains d’entre eux appellent « l’absence de service après vente », la discontinuité des soins entre les  structures hospitalières et entre l’hôpital et la ville.

Il est donc essentiel de promouvoir des nouveaux modes de collaboration qui organisent cette  continuité des soins dans un territoire donné ; le patient, du fait de la maladie cancer, vit lui la discontinuité de son état et il perçoit la rupture des services comme une véritable perte de confiance et de soins. 

Les réseaux sont sans doute un des éléments de réponse s’ils mettent en œuvre une offre de services diversifiée. Or, les GCS, en sécurisant les réseaux et en suscitant de nouvelles créations, permettront d’organiser une réponse plus adaptée et de qualité aux besoins des malades.

Dans le domaine particulier des soins de support, le groupement de coopération sanitaire élargi, souple et polyvalent, devrait pouvoir répondre aux besoins en soins de support au sein des territoires de santé puisqu’il peut être constitué entre un ou plusieurs établissements de santé et des professionnels libéraux, favorisant ainsi la coopération entre établissements publics, privés, PSPH et médecine de ville. 

L’enjeu est dès aujourd’hui d’orienter l’organisation du système de santé en cancérologie vers des schémas plus collectifs, plus coordonnés, permettant d’apporter au patient une prise en charge plus globale, une continuité de service.

Les progrès enregistrés jusqu’ici ont été davantage liés au perfectionnement des techniques au sein des systèmes existants qu’à ceux sur l’organisation générale des soins (hommes, procédures, structures) intégrant ces nouveaux procédés et les adaptant en fonction des besoins réels des patients.
Avec ces groupements de coopération sanitaire en cancérologie, nous percevons cette volonté des acteurs de la cancérologie de restructurer l’appareil de soins en prenant en compte  des considérations à la fois quantitatives et qualitatives au service d’une analyse globale et locale des besoins des personnes malades.

Nous ne pouvons que souligner le rôle pionnier de la FNCLCC et de la FN-CHRU et souhaiter que ce mouvement se développe en proposant des modèles de coordination des soins dans tous les établissements de santé privés et publics ainsi qu’au niveau des territoires de santé.
Pour plus d’information, contactez :

Christophe LEROUX, responsable de la communication, Ligue nationale contre le cancer

Tél. : 01.53.55.24.28 – Télécopieur : 01.53.55.25.53 - lerouxc@ligue-cancer.net
Mesure 30 (chapitre « Soins ») du Plan cancer 2003 - 2007

« Assurer, au sein de chaque région, la constitution d’un pôle régional de cancérologie.

Dans chaque région, les établissements assurant des missions de recours devront d’ici fin 2004 se coordonner, dans un pôle de référence et de recours appelé pôle régional de cancérologie. Ce pôle peut prendre la forme d’in institut régional, d’une communauté d’établissements, ou encore d’une coordination contractuelle entre établissements.

Dans tous les cas, le pôle régional de cancérologie constitue la tête du réseau régional du cancer. Il assure des missions de recherche et d’enseignement.

Les établissements constituant le pôle régional sont les Centres de lutte contre le cancer, les centres hospitaliers universitaires, qui devront avoir identifié la cancérologie dans leur organisation, et éventuellement des centres hospitaliers ou des cliniques hautement spécialisées en cancérologie.

Au sein du pôle régional de cancérologie les établissements mettent en cohérence, dans le cadre de leur projet d’établissement, leur stratégie médicale et l’organisation de leur plateau technique. Cette cohérence devra à terme se concrétiser sous la forme d’un projet médical commun. Un schéma d’organisation du pôle est produit, décrivant l’organisation des missions et des moyens : enseignement, recherche, plateau technique, équipements et activités spécialisées ou onéreuses. 

Ce schéma d’organisation est avalisé par l’Agence régionale de l’hospitalisation. Les équipements structurants au plan régional seront systématiquement mis en place dans le cadre de ces pôles, afin de supprimer toute incohérence d’offre. Ils devront être ouverts aux autres acteurs du réseau, publics ou privés.

Les filières d’accès au recours seront définies dans le cadre du réseau régional, en cohérence avec les SROS cancérologiques et en lien avec l’ARH. »

Extrait du discours du 24 mars 2004 de Monsieur Jacques Chirac, Président de la République

« Pour les traitements les plus lourds, des pôles de référence seront identifiés au niveau régional. 

C'est indispensable pour favoriser la diffusion des bonnes pratiques ou mettre en commun des moyens nouveaux, par exemple dans le domaine de l'imagerie médicale. Il faut pour cela que s'instaure une collaboration nouvelle, notamment entre Hôpitaux universitaires et Centres régionaux de lutte contre le cancer. 

Dans l'intérêt des malades, il est en effet plus que temps de dépasser les cloisonnements artificiels et parfois les "esprits de chapelle" qui séparent encore trop souvent ces lieux d'excellence. »

Les pôles régionaux de cancérologie

Le pôle régional de cancérologie va permettre à chaque région de disposer d’une structure de référence et de recours hautement spécialisée bien identifiée. Le patient pourra y trouver, à tel ou tel moment de son traitement, les soins très spécialisés dont il aura besoin. 

Le pôle associera principalement les Centres hospitaliers universitaires (CHU) et les Centres de lutte contre le cancer (CLCC) et, le cas échéant, des établissements hautement spécialisés (publics et privés). Ces établissements mettront en cohérence les objectifs et les pratiques médicales, les plateaux techniques de haut niveau, les ressources en matière de recherche et d’enseignement et favoriseront le développement de thérapeutiques innovantes.

Les textes qui vont permettre la constitution des pôles régionaux de cancérologie sont en cours d’élaboration avec le concours de tous les acteurs associés dans les différents groupes de travail mis en place par la Direction de l'hospitalisation et de l'organisation des soins (DHOS). Les Agences régionales de l'hospitalisation (ARH) seront chargées de les mettre en place d’ici à la fin de l’année.

D’ores et déjà, un Accord cadre entre les CHU et la FNCLCC est finalisé et servira de base à la constitution de ces pôles.

[Rapport annuel 2003 MILCa]

La planification hospitalière 

La planification sanitaire et l'encadrement des dépenses sont amorcés avec la Loi hospitalière du 31 décembre 1970 qui crée la notion de "service public hospitalier" et instaure la carte sanitaire. Arrêté en 1974, ce découpage de l'espace géographique en 256 secteurs sanitaires, répartis en 21 régions, vise l'instauration d'un plateau technique minimum au sein de chaque secteur et un rééquilibrage sectoriel des équipements hospitaliers. La carte sanitaire est accompagnée d'une procédure renforcée d'autorisation visant les établissements privés pour les équipements en nombre de lits et les installations d'équipements "lourds". Les établissements publics demeurent sous le principe de l'approbation par l'autorité de tutelle des décisions de leur conseil d'administration.

La loi hospitalière du 31 juillet 1991 renforce le contenu de la carte sanitaire, développe les alternatives à l'hospitalisation et crée le Schéma régional d'organisation sanitaire (SROS). La Loi de 1991 prend en compte la dimension régionale en tant que référence sanitaire : le pouvoir de l'Etat en la matière est pour partie délégué aux instances régionales ou locales.

En matière de planification, la réforme issue de l'ordonnance du 24 avril 1996 institue les Agences régionales de l'hospitalisation et régionalise les budgets avec pour objectif d'améliorer la complémentarité de l'offre de soins au sein d'une même zone géographique.

A partir de 1997, le gouvernement s'attache à accompagner le mouvement de "recomposition hospitalière" qui doit déboucher sur une coopération et une recherche de complémentarité entre les établissements de santé, publics et privés. Elle s’inscrit dans le cadre des schémas régionaux d’organisation sanitaire, qui fixent pour 5 ans le cadre général d’évolution de l’offre hospitalière.

Dans le cadre du Plan Hôpital 2007, l'ordonnance du 4 septembre 2003 simplifie et régionalise les démarches de planification : la carte sanitaire est supprimée, le SROS devient l'outil unique de planification, les "secteurs sanitaires" sont remplacés par des "territoires de santé", toutes les autorisations sont déconcentrées au niveau des ARH. Par ailleurs, l'ordonnance unifie les formules de coopération sanitaire entre établissements publics et privés en faisant du Groupement de coopération sanitaire (GCS) le cadre naturel des coopérations et des réseaux de santé. 

[Extrait du site « Vie Publique » proposé par  la Documentation française – 24 mai 2004] 
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Les CRLCC et CHRU vont créer 17 groupements de coopération sanitaire de cancérologie dans 15 régions. Sont concernés les CRLCC et CHRU d’Angers, de Bordeaux, de Caen, de Clermont-Ferrand, de Dijon, de Lille, de Lyon, de Marseille, de Montpellier, de Nancy, de Nantes, de Nice, de Reims, de Rennes, de Rouen, de Strasbourg, de Toulouse. 


A noter que 2 régions disposeront de 2 groupements de coopération sanitaire de cancérologie : les Pays-de-la-Loire avec Angers et Nantes et la Provence-Alpes-Côte-d’Azur avec Marseille et Nice.


Les CHU de Brest, de Nîmes, de Saint-Etienne et de Grenoble, qui constituent un bassin hospitalo-universitaire, créeront un pôle de cancérologie et les CHR de Metz-Thionville et d’Orléans seront associés aux pôles de cancérologie de leurs régions.


�En Ile-de-France, un schéma spécifique est mis en place pour coordonner les 3 Centres de lutte contre le cancer (Institut Curie - Paris, Institut Gustave-Roussy - Villejuif, Centre René-Huguenin - Saint-Cloud) et l’Assistance publique - Hôpitaux de Paris qui regroupe 42 établissements universitaires.





Dans les territoires de santé où il existe un CHRU mais pas de CRLCC, le CHRU constitue de fait le socle du pôle régional de référence. Sont concernés 7 CHRU : Amiens, Besançon, Limoges, Poitiers, Tours et pour les départements d’Outre-Mer : Fort-de-France et Pointe-à-Pitre.
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) 15 régions disposeront de groupements de coopération sanitaire e
cancércogie  en vrtes 17 viles ol sontimpiantés un CRLCC et un CHRU.

(@ Tl doFrance béneicera dun schéma spéciioue

= Dans 5 régions et dans 2 départements douire-mer, les CHRU deviennent es poles
régionaux de cancérologie du fait de 'absence de CRLCC.







